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INTRODUCTION
L’entreprise, une défiance française
« Les cent maux de l’entreprise » : c’est le titre qu’entendront la plupart des lecteurs tant l’entreprise est, en France, à la fois un objet et un sujet de défiance. Les plus grandes d’entre elles sont suspectées d’échapper à tout contrôle et tenues pour responsables de la crise économique et financière. Ce que Blanche Segrestin et Armand Hatchuel résument ainsi : « L’entreprise se voit réduite à une organisation destinée à faire du profit1. » Pourtant les gouvernants eux-mêmes la présentent comme une solution à la crise. Les entreprises auraient-elles donc, malgré tout, un rôle vertueux à jouer dans le redressement de notre économie ?
Dans Et si on aimait la France, Bernard Maris rappelle qu’écrire est « une passion française ». Comme Tocqueville, il y voit un contrepoint à la désaffection des Français pour le commerce, que les Anglais préféreraient2. Dans L’Homme révolté, Albert Camus, évoquant les surréalistes et leur « révolution », écrit : « Ces frénétiques voulaient une révolution quelconque, n’importe quoi qui les sortît du monde de boutiquiers et de compromis où ils étaient forcés de vivre. » Ainsi la défiance des entreprises a-t-elle traversé les siècles et nourrit encore une majorité d’intellectuels, d’enseignants, de fonctionnaires… au point qu’elles sont « les oubliées du modèle3 ».
En 100 mots, il ne s’agit pourtant pas de réhabiliter l’entreprise au point de laisser croire qu’elle serait devenue un démiurge avec lequel il faut à tout prix pactiser pour obtenir plus d’emplois. Ce livre n’est pas davantage le fruit d’une expérience, forcément singulière, ni d’une réflexion théorique, forcément schématique. Il se situe au croisement de l’entreprise dans sa réalité, de disciplines intellectuelles qui ne se limitent pas à l’économie, la finance ou la gestion, et du regard de tous les autres acteurs de la vie économique, sociale et politique. L’objectif de ces 100 mots est de rendre vivante l’entreprise tout en rendant compte de sa complexité.
Cet ouvrage nourrit finalement deux ambitions : le dévoilement, puis le déchaînement. Le dévoilement, car, imitant Machiavel : « Le plus grand présent que je pusse vous faire était de vous donner le moyen de connaître en très peu de temps ce que je n’ai appris que dans un long cours d’années4. »
Le déchaînement pourrait être celui des lecteurs qui trouveront à critiquer ces définitions, ce qu’elles disent, sous-entendent, ou tout ce qu’elles ne disent pas ; celui des bâtisseurs qui ont le projet, ou sont dans l’action d’entreprendre. Un tel déchaînement serait salutaire, car la diffusion de l’esprit d’entreprise est une « entreprise de salut public5 ».
En raison de son rôle politique croissant, l’entreprise est devenue récemment inévitable dans le débat public. On peut soutenir par exemple que « l’entreprise sera nécessairement un acteur politique de premier plan dans la refonte de notre contrat social6 ». Elle doit donc demeurer compréhensible et maîtrisable par les citoyens. Pour chacune de ces exigences, la connaissance des mots de l’entreprise est nécessaire.



1. B. Segrestin, A. Hatchuel, Refonder l’entreprise, Seuil, 2012, p. 17.
2. B. Maris, Et si on aimait la France, Grasset, 2015, p. 37.
3. P. Gauchon, « Les oubliées du modèle, les entreprises françaises », in Vive la France quand même !, rapport Antéios 2011, Puf, 2010, p. 113-140.
4. Machiavel, Le Prince, « Préambule », trad. J.-V. Périès.
5. L. Bibard, « L’entrepreneuriat, une éducation de tous à la citoyenneté », in L’Art d’entreprendre, Pearson Education, 2008, p. 211.
6. D. Simonnet, « L’entreprise une défiance française », in J.-M. Daniel, F. Monlouis-Félicité (dir.), Sociétal 2017. Sans totem ni tabou : pour en finir avec les idées reçues, Eyrolles, 2017.

CHAPITRE PREMIER
L’entreprise en question
Avec la loi Pacte de 2018, l’ambition est de mieux définir l’entreprise pour ses parties prenantes (→ 11) mais aussi pour les citoyens. Cette ambition se heurte au paradoxe de l’entreprise qui, comme l’expliquait Schumpeter, crée de nouveaux produits, processus, etc., en même temps qu’elle détruit l’ancienne économie, voire l’ancien monde pour reprendre la critique marxiste.
1. – Indéfinissable entreprise
L’article 1832 du Code civil avant qu’il ne soit modifié par la loi Pacte (→ 6) précisait que « la société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat d’affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter ».
L’entreprise est ce que la théorie du droit appelle un concept induit. Elle n’est pas strictement définie. On en retrouve toutefois plusieurs définitions dans le Code civil, dans le Code de commerce, pour lequel elle est l’activité même de l’entrepreneur, ainsi que dans le Code du travail, qui la définit comme un ensemble de travailleurs exerçant une activité commune sous l’autorité d’un même employeur.
L’entreprise est à la fois l’intime, puisque le salarié s’y interroge sur le sens de son engagement, et le global, parce qu’aucune d’entre elles n’échappe à la mondialisation. L’entreprise a surtout vocation à soutenir ou même à susciter des politiques publiques afin de lutter contre les maux de notre société. La dualité du marché du travail, la paupérisation croissante de la société française, la dévalorisation des jeunes diplômés – quand il ne s’agit pas d’exclusion envers ceux qui ne le sont pas – sont des défis qu’elle ne peut ignorer.
Réfléchir à l’entreprise nécessite donc d’aller au-delà des illusions qu’entretiennent certains dirigeants, par exemple sur le rôle des nouvelles technologies de l’information qui ne représentent que 2,5 % de l’emploi total et sur la durée de vie des startups est en moyenne de trois ans1.
Une entreprise est avant tout et plus largement une société d’hommes à entreprendre, un groupe à constituer. Alain Etchegoyen posait ainsi une question : « Les entreprises ont-elles une âme ? » Cette question ne relève pas d’une métaphysique du management et doit être une incitation à une meilleure connaissance pour agir : « Connaître l’entreprise induit des effets sur trois dimensions de la vie de l’entreprise : la stratégie, la politique de communication globale et la gestion des ressources humaines2 » (→ 87, 41 et 26). Indéfinissable, l’entreprise demeure donc complexe et met en jeu des notions clés comme la confiance.

2. – Confiance
Comment faire de l’entreprise un vecteur de la confiance dès lors qu’elle souffre d’un déficit de confiance, y compris parfois auprès de ses membres ?
La confiance fait référence à la foi en l’avenir. Si les moteurs de la croissance sont le capital et le travail, il faut désormais ajouter la confiance. Keynes l’écrivait déjà à propos de la crise de 1929. Les acteurs économiques investissent parce qu’ils anticipent une croissance à venir. Sans ce premier élan, pas de reprise ! Keynes préconisait toutefois que l’État endosse ses responsabilités et opère ce choc de confiance. Or, dans des économies ouvertes, où les entreprises ont gagné en indépendance en s’affranchissant des États et où ceux-ci ne disposent plus des moyens de financer ces chocs, ce circuit de la confiance ne fonctionne plus.
Pourtant, en période longue de faible croissance, la confiance demeure un facteur-clé de reprise économique. D’ailleurs, pour Armatya Sen, Prix Nobel d’économie en 1998, le capitalisme sans confiance ne serait que du précapitalisme.
Les entreprises qui ont donc un rôle à assumer dans cette reconquête de la confiance sont paradoxalement un objet de défiance dans les sociétés occidentales, particulièrement en France. Une enquête réalisée par Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo pour l’Institut Montaigne, « Les juges et l’économie : une défiance française », cite le projet de recherche international World Values Survey qui montre que, sur la période de 1981 à 2008, seulement 24 % des Français considèrent que les entreprises devraient être gérées par leurs propriétaires ou que ces derniers devraient choisir les dirigeants des entreprises qu’ils possèdent. Selon cet indicateur, la France se situe entre la Chine et le Vietnam. La question de la confiance est donc in fine celle du rôle économique et politique que l’on veut bien reconnaître aux entreprises et que les entrepreneurs sont prêts à endosser, mais aussi celle de leur capacité à dépasser la seule quête d’intérêts personnels et court-termistes.

3. – Responsabilités
Encore faut-il les assumer !
La responsabilité des entreprises modernisée par le concept de RSE (→ 94) est une notion ancienne. À la fin du XIXe siècle, le patronat catholique et protestant cherchait à développer de nouvelles pratiques sociales en France, en Allemagne et en Angleterre, en consacrant des moyens importants au logement, à l’éducation ou à la santé des ouvriers.
Le processus de globalisation a entraîné une dilution de la responsabilité à travers des processus de décision décentralisés, la division géographique du processus de production et le recours à la sous-traitance (→ 16).
Pourtant la responsabilisation est pour Jean Tirole, Prix Nobel d’économie en 2014, un des deux grands principes, avec la création de valeur (→ 72), sur lesquels repose le processus long de formation des institutions économiques dominantes, dont l’entreprise : « Responsabilisation, dans la mesure où l’entreprise doit être incitée à prendre en compte le coût de ses décisions pour les différentes parties prenantes… plus généralement, l’idée est logiquement de protéger les parties prenantes qui ne contrôlent pas le processus de décision, afin que ceux qui contrôlent ce processus (les actionnaires et les dirigeants) n’exercent pas trop d’externalités sur elles dans leur choix pour l’entreprise3 » (voir note).
Dès lors l’exercice des responsabilités au sein de l’entreprise passe par la prise en compte des intérêts de toutes les parties prenantes (→ 11) mais également de l’intérêt général.

4. – Intérêts
Intérêts particuliers ou intérêt général ? Parce que des intérêts divers s’y confrontent, l’entreprise est une institution qui se nourrit de contradictions.
L’entreprise en tant qu’institution n’est en rien une finalité. Elle est un instrument, un moyen qui peut viser à concilier intérêt individuel et intérêt général. L’entreprise est un lieu de compromis entre les intérêts divergents des différentes parties prenantes (→ 11) dont certaines ont des compétences foncières, comme les salariés, et d’autres, des intérêts court-termistes, comme parfois les actionnaires (→ 17). Les tensions portent principalement sur la répartition de la valeur ajoutée (→ 49) entre la rémunération des salariés, l’investissement ou la rémunération du capital. Les différentes composantes de l’organisation de l’entreprise (→ 37) peuvent également s’affronter pour faire valoir leurs projets et stratégies de développement respectifs. Sa contribution à l’intérêt général, l’entreprise ne la réalise plus seulement en accroissant ses profits, comme pouvait encore le soutenir le Prix Nobel d’économie Milton Friedman4. En janvier 2018, Larry Fink, dirigeant de BlackRock, premier gérant d’actifs au monde avec plus de 6 000 milliards de dollars sous gestion, écrivait aux dirigeants des entreprises dont il est actionnaire : « Pour prospérer au fil du temps, toute entreprise doit non seulement produire des résultats financiers mais également montrer comment elle apporte une contribution positive à la société. »
Nombre d’entreprises sont désormais convaincues de leur intérêt propre à se montrer volontaires sur l’intérêt général qui, dans une conception française5, dépasse l’intérêt particulier pour répondre à la volonté des citoyens. L’entreprise trouve finalement à se renouveler que ce soit sous l’effet des rapports de force en son sein ou des exigences contradictoires des différents acteurs de la société civile.

5. – Raison d’être
Projet à l’origine, l’entreprise poursuit des objectifs sans cesse réinventés. Ont-ils du sens ? Sont-ils incarnés ?
La raison d’être d’une entreprise est le sens qu’elle donne à son activité, la manière qu’elle a de définir son utilité notamment au service du bien commun. Le rapport Notat-Senard de 2018, respectivement ancienne secrétaire générale de la CFDT et président de Michelin, envisageait de l’ajouter à l’objet social de l’entreprise, tel qu’il est rédigé dans l’article 1833 du Code civil : « Une entreprise se crée seulement si elle répond à un besoin spécifique et elle perdure seulement si elle maintient une dynamique d’invention, d’innovation et de création collective. Elle contribue à un ensemble économique et social, en constituant un réseau de clients, de fournisseurs ou de sous-traitants en s’insérant dans un écosystème, etc. Chaque entreprise a donc une raison d’être non réductible au profit. »
La mission d’une entreprise ne définit pas seulement ce qu’elle fait mais ce qu’elle est. L’entreprise est donc porteuse de sens : « Le défi à relever par les entreprises modernes aujourd’hui consiste en définitive à donner au XXIe siècle un nouveau souffle à l’esprit de la libre entreprise, qui s’est avéré être à ce jour le système de coopération sociale et de progrès humain le plus efficace et le plus créatif qui soit. Retrouver du sens dans un monde auquel il fait défaut, c’est redonner un nouveau sens au progrès technologique et humain, dans l’entreprise et dans son environnement élargi6 ».
L’un des rôles des dirigeants (→ 24) est d’incarner cette raison d’être pour la diffuser parmi les salariés.

6. – Pacte
« Plan d’action pour la croissance et la transformation des entreprises. »
La loi baptisée Pacte, adoptée en 2018, a notamment pour objet de réécrire le Code civil pour faire évoluer l’objet social de l’entreprise et de permettre aux entreprises de se fixer des objectifs sociaux et environnementaux, et de les retranscrire dans leurs statuts. Cette décision, en apparence symbolique, a provoqué de vifs débats, les organisations patronales craignant que la réécriture de l’article 1833 du Code civil – datant de l’époque napoléonienne – n’ouvre la voie à de multiples contentieux.
La loi Pacte prévoit également la simplification des seuils sociaux et fiscaux, l’assouplissement des règles pour l’épargne retraite, la suppression du forfait social de 20 % sur l’intéressement des salariés dans les entreprises de moins de 250 salariés et de nouvelles privatisations. Le seuil de 20 salariés, qui impose des obligations fiscales et sociales aux entreprises, doit être supprimé avec, à la clé pour elles, une économie de près de 500 millions d’euros. Parallèlement, le texte a inclus une revendication de longue date de la CFDT en durcissant les obligations de présence de salariés au conseil d’administration : à partir de huit administrateurs non salariés, ils devront compter deux salariés au lieu d’un. Le texte prévoit en outre de relever les seuils déclenchant un audit par un commissaire aux comptes (→ 21), pour en exempter les petites sociétés. L’épargne retraite représente à peine 200 milliards d’euros d’encours, contre 1 700 milliards pour l’assurance-vie. L’objectif est de la promouvoir afin qu’elle finance mieux l’économie et donc de développer la retraite par capitalisation à côté de la retraite par répartition. Il est également prévu de lever les contraintes légales qui obligent l’État à détenir la majorité des parts d’ADP, gestionnaire des aéroports parisiens, le tiers du capital ou des droits de vote d’Engie, et qui figent la détention publique de la Française des jeux (FDJ). L’objectif de ces privatisations est de pouvoir abonder de 10 milliards d’euros le fonds pour l’innovation de rupture lancé début 2018. La création d’entreprise est enfin encouragée avec, par exemple, un guichet unique qui sera mis en place à l’horizon 2021 afin de simplifier les formalités administratives.

7. – Engagement
L’entreprise renouvelle la notion d’engagement, voire celle du militantisme.
L’entreprise est un lieu d’engagement pour les salariés et les syndicats qui se mobilisent afin de peser dans les rapports de force qui président à son évolution. L’engagement peut également revêtir les formes du militantisme, y compris pour les dirigeants. Le sociologue Michel Offerlé souligne que les militants patronaux « prétendent aussi beaucoup plus que les autres engagés qu’ils peuvent par leur action propre et individuelle changer le cours des choses et réaliser des transformations concrètes7… ».
Ces engagements peuvent également se traduire par une plus grande prise en compte des problèmes rencontrés par les salariés – en témoigne la meilleure reconnaissance du burn out et d’autres maladies psycho-professionnelles depuis 2016 (→ 81) –, ou par une responsabilisation des entreprises vis-à-vis de la société et de l’environnement (→ 94). Par exemple, la relocalisation d’activités dans le pays d’origine de l’entreprise représente un engagement fort pour le développement économique sur le territoire national (→ 61).
Ils peuvent aussi se traduire par une plus forte représentation de l’entreprise : à la suite des élections législatives de 2017, le nombre de députés issus du privé atteint 48 % de l’hémicycle.



1. « L’idée selon laquelle le développement des start-up, des emplois dans le numérique, va régler le problème de la bipolarisation des marchés du travail relève de la grande illusion », P. Artus, M.-P. Virard, Et si les salariés se révoltaient ?, Fayard, 2018, p. 55.
2. A. Etchegoyen, Les entreprises ont-elles une âme ?, François Bourin, 1990, p. 121.
3. J. Tirole, Économie du bien commun, Puf, « Quadrige », 2018, p. 256.
4. M. Friedman, « The Social Responsibility Of Business Is to Increase Its Profits », New York Time Magazine, 13 septembre 1970, p. 12.
5. Selon une conception anglo-saxonne, l’intérêt général et les intérêts particuliers ne s’opposent pas réellement : l’intérêt général est formé par l’ensemble des intérêts particuliers.
6. F. Tores, L’Entreprise post-RSE, Institut de l’entreprise, 2018, p. 51.
7. M. Offerlé, « Militer en patronat », Sociétés contemporaines, no 98, 2015, p. 79.
CHAPITRE II

Les acteurs de l’entreprise


Pour comprendre l’entreprise, il faut d’abord s’intéresser à ceux qui la font. Les acteurs de l’entreprise sont multiples et ont parfois des intérêts divergents. Comprendre le rôle de chacun est nécessaire pour évaluer leur capacité à agir ensemble mais aussi les tensions dans les relations qu’ils entretiennent les uns vis-à-vis des autres. L’entreprise est humaine et n’est pas réductible aux théories économiques.



8. – Entreprendre

Qu’est-ce qu’entreprendre ? Une ambition personnelle et collective qui peut paraître déraisonnable aux yeux de ceux qui n’en prennent pas le risque.

Tout le monde revendique le statut d’entrepreneur, qui n’en est pourtant pas un. Assimilable trop rapidement au créateur ou au propriétaire d’une entreprise, le mot « entrepreneur » recouvre plusieurs réalités. En 1942, Schumpeter, dans Capitalism, Socialism, and Democracy, en a identifié la qualité spécifique : un entrepreneur est une personne capable de transformer une idée en une innovation réussie et d’anticiper l’utilisation, par un marché, de techniques nouvelles. L’entrepreneur est donc plus qu’un manager (→ 22). Sa vision de l’avenir repose sur son expérience et ses valeurs propres. Il la déclinera dans la définition et la mise en œuvre de la stratégie de l’entreprise dont il a la responsabilité (→ 3). De grands groupes tentent eux-mêmes de promouvoir en leur sein un « esprit d’entreprise » grâce à la promotion de l’« intrapreneuriat ».

Après les Trente Glorieuses, l’apparition du chômage de masse a imposé la création d’entreprise comme une façon de pallier un ascenseur social en panne. L’entrepreneuriat est ainsi devenu une solution alternative, puis complémentaire au salariat, comme en témoigne, depuis la loi de 2008, dite « LME », le succès du statut d’auto-entrepreneur (devenu micro-entrepreneur début 2016) : 1,2 million de personnes sont aujourd’hui affiliées à ce régime cumulable avec une pension ou un salaire. Toutefois, si un Français sur trois déclare vouloir créer son entreprise, le passage à l’acte demeure relativement modeste. Pire, lorsqu’elle est finalement créée, une entreprise sur deux ne survit pas au bout de cinq années (→ 79).

L’entrepreneur, trop souvent associé uniquement à l’idée originelle, se révèle donc également dans sa capacité à pérenniser une entreprise. Entre les intentions (la gestation) et la création (la naissance), il y a un second cap à franchir tout aussi décisif vers la maturation (la croissance).





9. – Activité

De la rationalité statistique au questionnement stratégique, la définition de l’activité d’une entreprise renvoie à cette connaissance imparfaite que l’entreprise a d’elle-même.

Le secteur d’activité qui « regroupe des entreprises de fabrication, de commerce ou de service qui ont la même activité principale » permet à l’INSEE d’attribuer à l’entreprise un code APE par référence à la nomenclature d’activités française (NAF) et de fixer la convention collective ainsi applicable (→ 14). On y relève des secteurs comme l’agriculture, l’industrie manufacturière, les activités financières et l’assurance, l’administration publique ou l’enseignement.

En complément de cette approche statistique, l’analyse stratégique incite à identifier toutes les activités qui composent l’entreprise au-delà de l’activité principale. Les différents domaines d’activité stratégique (DAS) de l’entreprise se définissent par des critères à la fois externes et internes. L’identification des concurrents de chaque activité est un moyen externe. L’identification des différents niveaux de l’organisation auxquels allouer des ressources spécifiques pour renforcer leurs atouts face à leur concurrence respective est un moyen interne.

Une entreprise a donc une activité principale et d’autres activités plus ou moins stratégiques qu’elle recompose régulièrement – quitte à ce que l’une d’entre elles devienne un jour une filiale indépendante. On parle dans ce dernier cas de spin-off.
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